
Quelles obligations spécifiques pour les jeunes travailleurs ou
femmes enceintes ?

Réponse courte

Les employeurs doivent respecter des obligations spécifiques envers les jeunes travailleurs et les femmes enceintes.

Pour les jeunes travailleurs (moins de 18 ans), il s’agit notamment de restrictions d’âge (minimum 15 ans et fin de la

scolarité obligatoire), d’examens médicaux obligatoires, de limitations strictes des horaires (maximum 8 heures par

jour, 40 heures par semaine, interdiction du travail de nuit et les dimanches/jours fériés sauf exceptions), et de

l’interdiction d’exposer ces salariés à des travaux dangereux ou pénibles.

Pour les femmes enceintes, l’employeur doit garantir une protection contre le licenciement dès la déclaration de

grossesse, interdire l’affectation à des travaux à risque (agents dangereux, port de charges lourdes, horaires

atypiques), proposer des aménagements de poste ou un reclassement temporaire si nécessaire, et respecter

l’interdiction d’emploi pendant le congé de maternité (8 semaines avant et 12 semaines après l’accouchement).

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la nullité

des licenciements prononcés en violation de la protection légale. Il est essentiel de documenter toutes les démarches

et d’assurer la traçabilité des mesures prises.

Définition

Les jeunes travailleurs sont définis par le Code du travail luxembourgeois comme les personnes âgées de moins

de 18 ans engagées dans une relation de travail salariée. Les femmes enceintes, quant à elles, sont les salariées

ayant informé leur employeur de leur état de grossesse, de l’accouchement ou de l’allaitement, conformément aux

exigences de notification prévues par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Pour les jeunes travailleurs, l’emploi est soumis à des restrictions d’âge et de conditions médicales. L’âge minimum

d’admission à l’emploi est fixé à 15 ans, sous réserve de l’achèvement de la scolarité obligatoire. Un examen médical

préalable à l’embauche, puis annuel, est obligatoire jusqu’à 18 ans. Les femmes enceintes bénéficient d’une

protection renforcée dès la notification de la grossesse à l’employeur, notamment contre le licenciement et

l’affectation à certains travaux dangereux.
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Modalités pratiques

L’employeur doit s’assurer que les jeunes travailleurs ne sont pas exposés à des travaux dangereux, pénibles ou

susceptibles de porter atteinte à leur santé, sécurité ou moralité. Les horaires de travail sont limités : la durée

quotidienne ne peut excéder 8 heures, la durée hebdomadaire 40 heures, avec interdiction du travail de nuit (entre

22h et 6h) et du travail les dimanches et jours fériés, sauf dérogations strictement encadrées. Pour les femmes

enceintes, il est interdit de les affecter à des travaux présentant des risques spécifiques (exposition à des agents

chimiques, physiques ou biologiques dangereux, port de charges lourdes, travaux en horaires atypiques). Des

aménagements de poste ou un reclassement temporaire doivent être proposés si le poste initial présente un risque.

Le congé de maternité est de 8 semaines avant la date présumée de l’accouchement et 12 semaines après, avec

interdiction d’emploi pendant cette période.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un processus formalisé de déclaration de grossesse et d’information sur les

droits afférents. Pour les jeunes travailleurs, il convient de tenir un registre spécifique et de veiller à la conformité des

horaires et des tâches confiées. Un dialogue régulier avec le médecin du travail est conseillé afin d’adapter les

postes et de prévenir tout risque. L’affichage des droits et la sensibilisation des encadrants sont essentiels pour

prévenir les situations à risque et garantir le respect des obligations légales.

Cadre juridique

Les obligations relatives aux jeunes travailleurs sont fixées principalement par les articles L.342-1 à L.342-12 du

Code du travail. Les dispositions concernant la protection des femmes enceintes, accouchées ou allaitantes sont

prévues aux articles L.331-1 à L.334-6 du Code du travail. Les interdictions de licenciement, les modalités de

reclassement et les conditions du congé de maternité relèvent également de ces articles. La jurisprudence nationale

précise régulièrement l’étendue de la protection contre le licenciement et les modalités d’adaptation du poste.

L’absence de respect des obligations relatives aux jeunes travailleurs ou aux femmes enceintes expose l’employeur à des sanctions

administratives et pénales, ainsi qu’à la nullité des mesures de licenciement prises en violation de la protection légale. Il est impératif

de documenter toutes les démarches et d’assurer une traçabilité des mesures de prévention et d’adaptation mises en place.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_342-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_342-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_334-6

